
                                                    

 

La réparation des dommages climatiques 
en droit international, européen et comparé : 

quelles perspectives ?  
 

Séminaire du projet de coopération Campus France Galileo 

Aix-en-Provence 

 

Lundi 26 juin 2023 

 

 
 

Salle des Actes 
Faculté de droit et de science politique d’Aix-Marseille 

3 avenue Robert Schuman 
13100 Aix-en-Provence  

 

Entrée libre sur inscription avant le 23 juin 2023 : inscription.colloque.ceric@gmail.com 

 

 

                                             
  



9h Café d’accueil 
Début du séminaire à 9h30 

 

• Ouverture : Ève Truilhé, Directrice du CERIC, Directrice de recherche au CNRS 

• Gianluca Borzoni, Professeur agrégé d’histoire des relations internationales, Université de Cagliari 

Le long chemin vers la reconnaissance de la réparation des dommages climatiques. Un cadre historico-
diplomatique 

 

1) La réparation des dommages climatiques en droit international 

 

• Sandrine Maljean-Dubois, Directrice de recherche au CNRS (CERIC) et Pierre Mingozzi, doctorant Université de 
Milan/Aix-Marseille Université (CERIC) 

Réparation des dommages climatiques en droit international 

 

• Francesca Ippolito, Professeure à l’Université de Cagliari 

Réparation des dommage environnementaux et climatiques dans le contentieux international des droits de 
l’homme  

 

Déjeuner 

 

14 heures 

• Francesco Seatzu, Professeur à l’Université de Cagliari 

Réparation des dommages climatiques et environnementaux et banques de développement  

 

2) La réparation des dommages climatiques en droit européen et comparé 

 

• Mathilde Hautereau-Boutonnet, Professeure à Aix-Marseille Université (CERIC) 

Entreprises et changement climatique : quelle réparation des dommages ? 

 

• Laura Canali, docteure (CERIC) et ATER à l’Université de Montpellier 

Le contentieux indemnitaire climatique devant le juge administratif français, une instrumentalisation de la 
réparation à des fins préventives ? Perspectives pour la réparation des dommages climatiques 

 

Propos conclusifs : Estelle Brosset, Professeure à Aix-Marseille Université (CERIC) 

 

Fin des travaux à 17h00 


